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Chapitre 3.2 
  Tableau B : Liste alphabétique des marchandises dangereuses 

Les noms des matières et objets sont classés par ordre alphabétique sans qu’il soit tenu compte des 
chiffres arabes, des lettres et préfixes tels que o-, m-, p-, n-, sec-, tert-, N-, N,N-, alpha-, bêta-, oméga-, cis- 
et trans-. Il a par contre été tenu compte des préfixes Bis- et Iso- dans l’ordre alphabétique. 

Colonne NHM (Nomenclature Harmonisée Marchandises) 

Cette colonne indique le code NHM de la marchandise selon la Nomenclature Harmonisée Marchandises 
(Annexe 3 à la Fiche UIC 221). Comme les marchandises dangereuses sont attribuées à des codes NHM 
sur la base de principes qui divergent des procédures de classement du RID, il n’est pas toujours possible 
de prévoir un seul code NHM pour une désignation de matière du RID. Cela est plus particulièrement le 
cas pour les rubriques collectives et pour les rubriques n.s.a. Le code NHM exact ne pourra être trouvé 
dans ces cas que si la dénomination chimique ou technique de la marchandise est connue. Lorsque le 
code NHM exact ne peut être indiqué qu’incomplètement, les chiffres manquants ont été remplacés par 
des signes „+“. 

Lorsque plusieurs codes NHM entrent en considération, deux codes NHM pertinentes sont indiqués, le 
code le plus pertinent étant indiqué en premier. 

Les données de cette colonne n’ont pas force légale. 

L’affectation des codes NHM a été effectuée avec grand soin par le Secrétariat de l’OTIF. Aucune garantie 
ne peut être donnée quant à l’exactitude tant du contenu que du point de vue technique. 


